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Aujourd'hui 22 octobre 2012, à 15h00, 
 
le Conseil Municipal de la Ville de Bordeaux s'est réuni en l'Hôtel de Ville, dans la salle de
ses séances, sous la présidence de
 

Monsieur Alain JUPPE - Maire
 
 
 
Etaient Présents :

 

Monsieur Alain JUPPE, Madame Anne BREZILLON, Monsieur Didier CAZABONNE, Monsieur Jean-Louis DAVID,
Madame Brigitte COLLET, Monsieur Stephan DELAUX, Madame Nathalie DELATTRE, Monsieur Dominique
DUCASSOU, Madame Sonia DUBOURG-LAVROFF, Monsieur Michel DUCHENE, Madame Véronique FAYET,
Monsieur Pierre LOTHAIRE, Madame Muriel PARCELIER, Monsieur Alain MOGA, Madame Arielle PIAZZA,
Monsieur Josy REIFFERS, Madame Elizabeth TOUTON, Monsieur Fabien ROBERT, Madame Anne WALRYCK,
Madame Laurence DESSERTINE, Monsieur Jean-Charles BRON, Monsieur Jean-Charles PALAU, Monsieur Jean-
Marc GAUZERE, Monsieur Charles CAZENAVE, Madame Chantal BOURRAGUE, Monsieur Joël SOLARI, Monsieur
Alain DUPOUY, Madame Ana marie TORRES, Monsieur Jean-Pierre GUYOMARC'H, Madame Mariette LABORDE,
Monsieur Jean-Michel GAUTE, Madame Marie-Françoise LIRE, Monsieur Jean-François BERTHOU, Madame
Sylvie CAZES, Monsieur Nicolas BRUGERE, Madame Constance MOLLAT, Monsieur Maxime SIBE, Monsieur
Guy ACCOCEBERRY, Madame Emmanuelle CUNY, Madame Chafika SAIOUD, Monsieur Ludovic BOUSQUET,
Monsieur Yohan DAVID, Madame Sarah BROMBERG, Madame Wanda LAURENT, Madame Paola PLANTIER,
Mme Laetitia JARTY ROY, Monsieur Jacques RESPAUD, Monsieur Jean-Michel PEREZ, Madame Martine DIEZ,
Madame Emmanuelle AJON, Monsieur Matthieu ROUVEYRE, Monsieur Pierre HURMIC, Madame Marie-Claude
NOEL, Monsieur Patrick PAPADATO, Monsieur Vincent MAURIN, Madame Natalie VICTOR-RETALI,
 

 
Excusés :

 
Monsieur Hugues MARTIN, Mme Anne-Marie CAZALET, Madame Alexandra SIARRI, Madame Nicole SAINT
ORICE, Madame Béatrice DESAIGUES
 



 

 

Accompagnement des associations sportives bordelaises.
Subventions d'équipement. Adoption. Autorisation. 

 
 
Madame Arielle PIAZZA, Adjoint au Maire, présente le rapport suivant :
 
Mesdames, Messieurs,
 
 
Dans le cadre de ses différents dispositifs d’accompagnement au développement de la vie
sportive, la Ville de Bordeaux initie et coordonne de nombreuses interventions en direction
des clubs sportifs.
 
Ces clubs sportifs sollicitent la ville pour une aide financière sur des projets à caractère
immobiliers, concernant des aménagements, des mises à niveau d’installations obsolètes ou
de travaux portant sur les installations de sécurité dans des bâtiments.
 
Pour l’année 2012, la ville a répondu favorablement lors de la séance du conseil municipal
du 25 juin 2012, en inscrivant la dépense dans la délibération modificative au budget primitif
2012 n° 20120304.
 
Ce soutien financier concerne :
 

- l’association Tennis Club de Bordeaux d’un montant de 45 000 € pour la réfection
de trois courts couverts en terre battue, totalement dégradés. Le montant global des
travaux étant de 105 724,01 € TTC (voir annexes 1.1 et 1.2).

 
Ces travaux sont de nature à relancer l’activité de ce club et aider ainsi à son
développement.
 

- l’association Emulation Nautique de Bordeaux  d’un montant de 15 000 € pour le
renouvellement de son parc à bateaux, avec l’achat de deux bateaux. Le montant
global de l’investissement est de 38 602,12  € TTC (voir annexes 2.1 et 2.2).

 
Cet achat est de nature à renforcer la compétitivité du club et à améliorer les résultats des
sportifs, en particulier les jeunes et les féminines, lors des compétitions.



 

 
- L’association Stade Bordelais d’un montant de 45 000 € pour la remise aux normes

fédérales du terrain d’honneur (main courante et éclairage) et des travaux concernant
la sécurité des biens et des personnes des installations. Le montant global des travaux
est de 60 285,80 € TTC (voir annexes 3.1 et 3.2).

 
Ces travaux contribuent à une meilleure pratique sportive et à répondre aux exigences en
matière de sécurité pour l’accueil des personnes.

 
Conformément à la loi, il est nécessaire de conclure des conventions de partenariat qui
prennent en compte les modalités de contrôle de l’emploi des subventions.

 
C’est pourquoi je vous demande, mesdames, messieurs, de bien vouloir autoriser
monsieur le maire à :
 
-signer la convention afférente à chaque association subventionnée (annexes 1,2 et 3).
-imputer sur les crédits ouverts sur le compte 204-2 fonction 414 au budget de la ville,
pour l’exercice en cours, la subvention affectée à chaque association.

 
 

 

 

ADOPTE A L'UNANIMITE
 
 

Fait et Délibéré à Bordeaux, en l’Hôtel de Ville, le 22 octobre 2012

 

P/EXPEDITION CONFORME,

 

 
Madame Arielle PIAZZA



Annexe n° 1 
 
 
Convention entre la Ville de Bordeaux et l’associat ion Tennis Club Bordelais 
Participation financière  de la ville aux travaux d e remise à niveau des installations  
 
 
Entre les soussignés : 
La Ville de Bordeaux, représentée par son Maire, Monsieur Alain JUPPE, habilité aux fins des 
présentes par délibération du Conseil Municipal n°… ………………… en date du 
reçue en Préfecture de la Gironde le 
ci-après dénommée « La Ville» 
d’une part, 
Et : 
L’association Tennis Club de Bordeaux, représentée par son Président, Monsieur 
Philippe Lagarosse , habilité aux fins des présentes par délibération du Conseil 
d’Administration en date du 
ci-après dénommée « l’Association » 
d’autre part, 
 
 
ARTICLE 1 – OBJET 
 
L’association Tennis Club de Bordeaux souhaite procéder à des travaux de réfection de trois courts couverts en 
terre battue.  
Le montant des travaux est de 105 724,01 € TTC. 
La Ville de Bordeaux apporte son concours financier dans les conditions figurant aux articles 2 et 3, pour un 
montant plafonné à 45 000 €. 
Il est précisé que l’association est  le maitre d’ouvrage des travaux objet des présentes et que la responsabilité de 
la ville de Bordeaux  ne pourrait être en aucun cas engagée en cas de litige.   
 
ARTICLE 2 – UTILISATION DE LA SUBVENTION 
 
La subvention doit être consacrée aux travaux de réfection des trois courts couverts. 
 
En cas de non respect de ces dispositions la subvention d’équipement devra être remboursée à la Ville de 
Bordeaux. 
 
ARTICLE 3 – VERSEMENT DES FONDS 
 
Le versement de cette subvention se fera sur productions des factures des travaux, visées par le monsieur le 
président du Tennis Club de Bordeaux, au prorata de la répartition financière entre la ville et l’association. 
 
ARTICLE 4 – COMPTENCE JURIDICTIONNELLE 
 
Tous litiges relatifs à l’interprétation ou à l’éxécution des présentes seront soumis, en tant que 
besoin, aux juridictions compétentes siégeant à Bordeaux. 
 
ARTICLE 5 - ELECTION DE DOMICILE 
Pour l'exécution des présentes, les parties déclarent faire élection de domicile : 
- pour la Ville de Bordeaux, à l'Hôtel de Ville, place Pey-Berland 33077 Bordeaux Cedex 
- pour l’association Tennis Club de Bordeaux, Chemin de suzon à Talence 
 
 
 
Fait à Bordeaux, le 
En trois exemplaires 
 
 
 
Pour l’association  Tennis Club de Bordeaux  Pour la Ville de Bordeaux 
Le Président,      Le Maire, 
Philippe Lagarosse    Alain Juppé 
 
 









Annexe n°2 
 
Convention entre la Ville de Bordeaux et l’associat ion Emulation Nautique 
 
Participation financière  de la ville à l’achat de bateaux 
 
 
Entre les soussignés : 
La Ville de Bordeaux, représentée par son Maire, Monsieur Alain JUPPE, habilité aux fins des 
présentes par délibération du Conseil Municipal n°… ………………… en date du 
reçue en Préfecture de la Gironde le 
ci-après dénommée « La Ville» 
d’une part, 
Et : 
L’association Emulation Nautique, représentée par son Président, Monsieur 
Pierre Trichet , habilité aux fins des présentes par délibération du Conseil 
d’Administration en date du 
ci-après dénommée « l’Association » 
d’autre part, 
 
 
ARTICLE 1 – OBJET 
 
L’association Emulation Nautique  souhaite renouveler son parc avec l’achat de deux bateaux. 
Le montant est de 38 602,12 € TTC. 
La Ville de Bordeaux apporte son concours financier dans les conditions figurant aux articles 2 et 3, pour un 
montant plafonné à 15 000 €. 
 
ARTICLE 2 – UTILISATION DE LA SUBVENTION 
 
La subvention doit être consacrée à l’achat de bateaux selon le devis ci annexé 
En cas de non respect de ces dispositions la subvention d’équipement devra être remboursée à la Ville de 
Bordeaux. 
 
ARTICLE 3 – VERSEMENT DES FONDS 
 
Le versement de cette subvention se fera sur productions des factures des achats, visées par le monsieur le 
président de l’Emulation Nautique, au prorata de la répartition financière entre la ville et l’association. 
 
ARTICLE 4 – COMPTENCE JURIDICTIONNELLE 
 
Tous litiges relatifs à l’interprétation ou à l’éxécution des présentes seront soumis, en tant que 
besoin, aux juridictions compétentes siégeant à Bordeaux. 
 
ARTICLE 5 - ELECTION DE DOMICILE 
Pour l'exécution des présentes, les parties déclarent faire élection de domicile : 
- pour la Ville de Bordeaux, à l'Hôtel de Ville, place Pey-Berland 33077 Bordeaux Cedex 
- pour l’association Emulation Nautique, Boulevard jacques Chaban Delmas à Bruges 
 
 
 
Fait à Bordeaux, le 
En trois exemplaires 
 
 
 
Pour l’association  Emulation Nautique   Pour la Ville de Bordeaux 
Le Président,       Le Maire, 
Pierre Trichet      Alain Juppé 
 
 
 
 
 
 
  




































